ARRETE N° 2026-006
INTERDICTION D’ACCES ET DE CIRCULATION 
ROUTE INTERCOMMUNALE DE GRÈZE
Le Maire de la Commune de Bozouls,

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

- Vu le Code Pénal, notamment en son article R 610-5,

- Vu le Code de la Route,

- Considérant les intempéries intervenues ces dernières semaines et les dommages constatés sur la route intercommunale de Grèze.
-Considérant qu’il importe de prendre des mesures afin d’assurer la sécurité générale,

-Sur proposition de Madame la Directrice Générale des Services,

A R R E T E

Article 1 : L’accès et la circulation sur la route intercommunale de Grèze sont strictement interdits du lundi 12 janvier 2026 au lundi 26 janvier 2026.

Article 2 : les services techniques de la commune de Bozouls sont chargés de mettre en place la signalisation de cette interdiction.
Article 3 : 

Ampliation :

· Monsieur le Commandant de Gendarmerie de Bozouls,

· Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie de Bozouls.

Fait à Bozouls, le 9 janvier 2026
Le Maire,
J.L. CALMELLY

